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Regeste
DESPONDS/Département des institutions et des relations extérieures, Conseil général de Lussery-Villars, Service du développement territorial | La parcelle litigieuse, entièrement équipée, est entourée de maisons individuelles et d'une ferme et se trouve très proche du noyau de l'ensemble bâti du village. Elle se situe ainsi dans un secteur qui apparaît comme déjà largement bâti. En outre, au vu de la croissance démographique et du développement industriel de la région ainsi que des réserves relatives en terrains à bâtir sur le territoire communal, il sied de colloquer la parcelle en question en zone de village, idéalement placée en cas de densification.
Erwägungen
E. 1
L'art. 37 al. 1 de la loi du 18 décembre 1989 sur la juridiction et la procédure administratives (LJPA) reconnaît le droit de recourir à quiconque est atteint par la décision attaquée et a un intérêt digne de protection à ce qu'elle soit annulée ou modifiée. Cette délimitation correspond à celle des art. 103 let. a OJ et 48 PA (v. exposé des motifs et projet de loi modifiant la LJPA, BGC février 1996, p. 4487 ss); elle peut être interprétée à la lumière de la jurisprudence du Tribunal fédéral concernant ces deux dispositions (RDAF 1997 I 146). Un intérêt de fait suffit, mais le recourant doit être touché de façon plus intense que n'importe quel citoyen et se trouver avec l'objet du litige dans un rapport spécial, direct et digne d'être pris en considération (ATF 125 I 7, consid. 3c; 124 V 398 consid. 2b et les références); il faut en outre que l'admission du recours lui procure un avantage, de nature économique, matérielle ou idéale (ATF 121 II 43, consid. 2c aa). Pour qu'une relation suffisante avec l'objet du litige existe, il faut qu'il y ait véritablement un préjudice porté de manière immédiate à la situation personnelle du recourant (Pierre Moor, Droit administratif, vol. II, 2 ème éd., ch. 5.6.2.1, p. 630). Le recourant doit éprouver personnellement et directement un préjudice juridique ou de fait. Un simple intérêt indirect ou un intérêt exclusivement général - sans le rapport étroit qui est exigé avec l'objet du litige lui-même - n'habilite pas à recourir (v. ATF 125 I 7, précité; 123 II 376, consid. 2, et les références). Enfin, c'est au recourant qu'il appartient de démontrer l'existence d'un rapport étroit avec la contestation car l'exigence de motivation s'étend aussi à la question de la qualité pour recourir (voir par exemple JAAC 1997 no 22 p. 195; ATF 120 Ib 431 consid. 1). Le recourant est le propriétaire de la parcelle no 85. Dans la mesure où le nouveau PGA la maintient en zone intermédiaire alors que son affectation en zone constructible avait été expressément demandée durant la procédure de révision du plan, le recourant se voit directement atteint par la décision des autorités intimées, notamment dans l'intérêt économique évident que revêt pour lui une telle modification. Sa qualité pour agir est manifeste.
E. 2
Dans un contrôle en légalité, l’autorité d'approbation du plan doit examiner aussi bien les besoins en terrains à bâtir (art. 15 let. b de la loi fédérale du 22 juin 1979 sur l'aménagement du territoire [LAT]) et en terrains agricoles (art. 16 LAT) que la pesée des intérêts entre ces deux besoins et leur conciliation (ATF 114 Ia 371 consid. 4b. p. 373 et les références citées). Son contrôle doit aussi porter sur les différents points, qui font l'objet du rapport que l'autorité de planification doit adresser à l'autorité d'approbation du plan, en vertu de l'art. 47 de l'ordonnance sur l'aménagement du territoire du 28 juin 2000 (ci-après: OAT). Il s'agit notamment d'examiner la conformité du plan d'affectation au plan directeur (art. 26 al. 2 LAT), aux conceptions et plans sectoriels de la Confédération (art. 13 LAT), aux buts et principes de l’aménagement du territoire (art. 1 et 3 LAT), les observations émanant de la population (art. 4 al. 2 LAT) ainsi que les exigences découlant des autres dispositions du droit fédéral, notamment la législation sur la protection de l'environnement au sens large ayant trait à la protection du patrimoine naturel et culturel et en particulier la protection de la nature, du paysage, des forêts et des monuments historiques (art. 47 al. 1 in fine OAT). L'autorité d'approbation du plan doit encore s'assurer dans un contrôle en légalité que les principes de planification prévus aux art. 2 et 3 OAT sont respectés et que la mesure s'intègre au programme d'équipement (cf. BGC janvier-février 2003 p. 6565; Tribunal administratif, arrêt AC.2001.0220 du 17 juin 2004). Le Tribunal administratif doit en revanche statuer en exerçant le libre pouvoir d'examen requis par l'art. 33 al. 3 let. b LAT. Selon cette disposition, le droit de procédure cantonal doit prévoir au moins une voie de recours contre les décisions et les plans d'affectation basés sur la LAT et les dispositions cantonales et fédérales d'exécution et accorder à une autorité de recours au moins un libre pouvoir d'examen. Ce principe n'est pas restreint par l'art. 2 al. 3 LAT selon lequel "les autorités chargées de l'aménagement du territoire veillent à laisser aux autorités qui leur sont subordonnées la liberté d'appréciation nécessaire à l'accomplissement de leur tâches" . L'autorité de recours doit examiner si cette liberté d'appréciation a été exercée de façon correcte et objective, mais en ayant conscience qu'elle est autorité cantonale de recours et non pas autorité communale de planification (ATF 109 Ib 123 c. 5 b et c = JdT 1985 I 542; voir aussi JdT 1990 I 461). Cette exigence fédérale relative à la liberté d'appréciation des autorités subordonnées ne réduit pas le libre pouvoir d'examen de l'autorité de recours à un simple examen de la légalité. Même là où il n'existe aucune exigence spécifique du droit positif, le plan d'affectation attaqué doit être examiné complètement, mais de façon différenciée, justement en raison du rôle de l'autorité de recours quant au fond et institutionnellement. En ce qui concerne le fond, l'examen du Tribunal s'exerce avec retenue dans la mesure où il s'agit de circonstances locales et où la connaissance des lieux et la participation de la population ont leur importance (art. 4 LAT). Mais l'examen doit aller aussi loin que le requièrent les intérêts supérieurs à sauvegarder par le canton, notamment celui de la délimitation des zones à bâtir (art. 3 al.
E. 3
a) L'art. 1 er LAT mentionne les buts généraux de l'aménagement du territoire. En particulier, il enjoint à la Confédération, aux cantons et aux communes d'assurer une utilisation mesurée du sol (alinéa 1 er ). Ce principe général trouve notamment son expression dans la définition de la zone à bâtir, contenue à l'art. 15 LAT: "Les zones à bâtir comprennent les terrains propres à la construction qui: a. sont déjà largement bâtis, ou b. seront probablement nécessaires à la construction dans les quinze ans à venir et seront équipés dans ce laps de temps". Cette disposition est reprise à l'art. 48 al. 2 de la loi du 4 décembre 1985 sur l'aménagement du territoire et les constructions (LATC), en ces termes: "Les zones à bâtir doivent être délimitées dans le cadre fixé par les plans directeurs. Elles ne doivent comprendre que des terrains déjà largement bâtis ou probablement nécessaires à la construction dans les quinze ans à venir et qui seront équipées dans ce délai. (…)" b) Les terrains qui peuvent être considérés comme " largement bâtis " doivent en principe être classés en zone à bâtir (ATF 121 II 417, consid. 6 a). Par terrain "largement bâtis", il faut entendre des espaces où se sont développées de manière organique des constructions qui, en raison de leur destination, trouvent normalement place dans une zone à bâtir: habitations, industrie, artisanat, commerce, installations publiques et privées assurant une fonction sociale, etc. L'existence de quelques constructions ou dépendances agricoles ne fournit pas, en général, un argument suffisant pour créer avec et autour d'elles une zone à bâtir. Ce n'est ainsi pas la présence de quelques bâtiments qui est déterminante, mais celle d'un ensemble formant un noyau, un centre (Flückiger, Commentaire LAT, art. 15 N. 59). La notion doit être interprétée de manière restrictive: il ne suffit pas qu'il y ait un groupe de constructions; il faut bien plus que l'on soit en présence d'un milieu bâti. L'équipement à lui seul ne suffit pas à qualifier des terrains de "déjà largement bâtis" . (Flückiger, op.cit., N. 60). La notion ne dépend pas non plus seulement du nombre de constructions existantes; l'ensemble doit posséder une qualité de milieu bâti suffisante ou doit, selon les cas, pouvoir être rattaché à une structure urbanistique (Flückiger, op.cit., N. 62). Elle doit enfin être appréhendée dans l'appartenance à un territoire; autrement dit, elle dépasse le niveau de la parcelle. La situation d'un fonds donné doit en conséquence être analysée dans son ensemble et dans ses rapports avec celle des terrains voisins (Tribunal administratif, arrêts AC.1998.0150 du 26 août 1999 et AC.2001.0031 du 27 septembre 2001). c) En l'espèce, la parcelle no 85 est située entre la zone de village et la zone d'habitations individuelles et familiales. Elle est en outre déjà entièrement équipée. A l'époque de l'élaboration du PGA litigieux, toutes les parcelles voisines étaient déjà bâties, à l'exception de la parcelle no 84, classée en zone intermédiaire dans le plan des zones de la commune de Lussery approuvé par le Conseil d'Etat le 22 octobre 1980, puis en zone de village sur le plan partiel d'affectation fixant les limites des constructions, élaboré en octobre 1992 et approuvé par le Conseil d'Etat une année plus tard. L'inspection locale a permis au tribunal de céans de constater que cette parcelle a été divisée en deux pour accueillir deux villas, construites en 2004 et 2005. La parcelle litigieuse est désormais entourée de fonds occupés par des maisons individuelles, hormis la ferme du recourant. La plus proche de la place de Lussery, qui constitue le noyau de l'ensemble bâti du village de Lussery, elle se trouve également au cœur d'un secteur construit, qui a pris naissance dans le courant des années septante. Le village de Lussery, qui s'était développé selon un axe nord-est sud-ouest le long de la route d'Eclépens et son prolongement depuis la place précitée, soit la rue de la Dîme, a alors créé un second axe d'extension, en direction de l'est, entre la route de Cossonay et celle de Dizy, au lieu-dit "Derrière les Records". Il s'y est alors construit cinq maisons, qui figurent sur le plan de zones de 1980. Initialement prévues par ce plan en zone de villas, les parcelles no 84 et 85 ont été colloquées en zone intermédiaires à la suite d'une enquête complémentaire, stoppant le développement de ce secteur en faveur de la partie sud du village. Selon les explications du recourant, cette modification semble résulter du vœux de son père, alors propriétaire du domaine agricole. La construction récente de deux villas sur la parcelle no 84 laisse entrevoir la continuation de l'extension amorcée trente ans plus tôt. Celle-ci ne peut être toutefois complète tant que la parcelle litigieuse demeure inconstructible. Le bureau Urbaplan en semblait parfaitement conscient, puisqu'il avait colloqué la parcelle litigieuse dans le "secteur village à bâtir, zone légalisée" dans les trois scénarios qu'il avait envisagés. Ces éléments permettent de considérer le quartier "Derrière les Records" comme un secteur déjà largement bâti, ce qui suffit à admettre le recours. Il convient néanmoins d'examiner la situation de la parcelle litigieuse à la lumière de l'art. 15 let. b LAT.
E. 4
Le critère des quinze ans à venir a été relativisé par la jurisprudence. Il ne constitue qu’un élément à prendre en considération dans la pesée des intérêts, car la demande privée ne suffit pas à justifier l’extension de zones à bâtir (ATF non publié du 13 août 2001 rendu en la cause 1P.218/2001; ATF 116 Ia 339 consid. 3b/aa;114 Ia 365 consid. 4; Tribunal administratif, arrêt AC.2001.0031 déjà cité; RDAF 1999 I 396). La question de savoir si une commune dispose de réserves suffisantes s’apprécie en tenant compte des objectifs des plans directeurs et en fonction de la situation locale et régionale ainsi que des autres besoins à prendre en considération, notamment dans le domaine de la protection des terrains agricoles et du paysage (ATF 118 Ia 158 consid 4d; 115 Ia 360 consid. 3f/bb). Le besoin en terrains à bâtir dans les quinze ans ne se laisse pas déterminer mathématiquement de manière précise. La jurisprudence fait usage de la méthode des tendances probables : celle-ci consiste à comparer la surface de terrain utilisée pour la construction dans les dix à quinze dernières années avec les réserves disponibles, puis à extrapoler cette évolution dans les quinze ans à venir, compte tenu d’une progression constante, pondérable en fonction de facteurs de correction accélérant ou retardant l’évolution (Flückiger, op.cit., art. 15 N. 72 et références citées en particulier ATF 116 Ia 221 c. 3b = JdT 1992 I 425). La durée de quinze ans ne doit pas être interprétée de manière trop absolue : elle constitue une simple indication d’ordre prospectif signifiant que les zones à bâtir ne doivent être délimitées en principe ni à court ou à moyen terme (cinq ans), ni à long ou très long terme (vingt ou trente ans) (Flückiger, op.cit., art. 15 N. 78). Mais le besoin dans les quinze ans détermine en principe la limite supérieure de la taille de la zone à bâtir (Flückiger, op.cit., art. 15 N. 79). Les éléments significatifs pour déterminer le besoin en terrains à bâtir sont : les réserves en terrains disponibles dans les zones à bâtir actuelles, l’utilisation passée et future de terrains à bâtir, la volonté communale de maîtriser la croissance, le développement démographique, le développement économique, le développement régional, l’état et développement du réseau des transports, les possibilités financières et techniques de la commune en matière d’équipement notamment (Flückiger, op.cit., art. 15 N. 81). En août 2000, le SDT évaluait les besoins en zone à bâtir de la commune de Lussery-Villars pour les quinze prochaines années à 70 habitants, soit une croissance de 20%. Quant au bureau Urbaplan, il a estimé que cette croissance atteindrait 20% par décennie sur les 25 prochaines années (cf. rapport 47 OAT, p. 7). Or, la commune comptait une population de 324 habitants au 31 décembre 1999, 330 au 31 décembre 2002, 316 au 31 décembre 2004, 323 au 31 décembre 2005 (Annuaire statistique du canton de Vaud) et 324 au 31 décembre 2006 (Numerus, Courrier statistique du canton de Vaud, avril 2007, tableau annexe). En six ans, sa population est ainsi restée plutôt stable. Néanmoins, ce constat ne suffit pas à lui seul à conclure que les dix prochaines années présenteront la même continuité. En effet, de l'examen de l'évolution démographique depuis 1980, il ressort une croissance de 41% entre 1980 et 1990, puis 31% jusqu'à 2000, alors que, pour les mêmes périodes, le district de Cossonay a connu une croissance de 23% et 11%. Le nouveau district du Gros-de-Vaud, auquel est rattaché Lussery-Villars depuis le 1 er septembre 2006, a vu sa population augmenter de 1,6% de 2000 à 2005 (Numerus, Courrier statistique du canton de Vaud, septembre 2006, p. 4) et 1,4% en 2006 (Numerus, Courrier statistique du canton de Vaud, avril 2007, p. 2). Et cette tendance semble vouée à se confirmer. Sur le plan régional, le pôle industriel d'Eclépens-Daillens est en plein essor. A titre d'exemple, le centre courrier ouest de la Poste est actuellement en construction sur la commune d'Eclépens; sa mise en service est prévue en août 2008 et il engendrera la création de 460 emplois. En outre, cette région périurbaine est une destination privilégiée des citadins qui s'éloignent des villes saturées comme Lausanne ou Genève, notamment au moment de la fondation d'une famille (Numerus, Courrier statistique du canton de Vaud, avril 2007, p.4-5). Le fait que Lussery-Villars est mal desservi par les transports publics et qu'une densification des surfaces constructibles est prévue par le futur plan directeur cantonal n'y change rien. Dès lors que la parcelle litigieuse est située près du centre du village, qu'elle est entourée de parcelles déjà construites, s'il doit y avoir densification, c'est précisément à cet endroit. Enfin, il apparaît que la réalité a rattrapé les prévisions, puisque, selon la municipalité, qui ne conteste pas la vocation constructible de la parcelle litigieuse, les besoins actuels en terrains à bâtir la pousseront prochainement à demander au SDT la collocation de la parcelle en question en zone à bâtir.
E. 5
Les considérants précédents conduisent à l'admission du recours et à l'affectation de la parcelle no 85 en zone de village. Fixé à 2'500 francs, l'émolument de justice sera supporté par moitié par la Commune de Lussery-Villars, le solde étant laissé à la charge de l'Etat. Obtenant gain de cause, le recourant, qui a agi par l'intermédiaire d'un avocat intervenu en cours de procédure, a droit à des dépens réduits à la charge de la Commune de Lussery-Villars et du SDT par moitié chacun.
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